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AVANT-PROPOS 

A l’heure des conflits asymétriques, qui caractérisent si bien la lutte 
internationale contre le terrorisme, ainsi que des évolutions structurelles et 
culturelles des Armées dans un certain nombre de pays occidentaux, les drones 
armés deviennent des appareils tout aussi incontournables que problématiques au 
regard de l’utilisation qui en est faite. C’est tout l’enjeu du mémoire que Mme 
Rachel Lucas a soutenu dans le cadre du Master 2 de Droit des relations 
internationales et de l’Union européenne (université Paris Ouest Nanterre 
La Défense) que de présenter les différentes facettes de cette question à la fois 
technique et nouvelle pour le droit applicable. La gageure est tenue grâce à un 
subtil mélange d’honnêteté intellectuelle et rigueur juridique, esprit de synthèse 
et humilité, propre à l’auteur. 

La summa divisio classique du plan, qui distingue normes primaires et normes 
secondaires, ne doit pas induire en erreur le lecteur : l’analyse théorique de 
l’encadrement juridique des drones armés est toujours irriguée par des éléments 
concrets relatifs à la conception, au fonctionnement ainsi qu’à l’emploi, par les 
militaires voire d’autres acteurs des relations internationales, de ces engins 
aériens de combat non pilotés. L’ouvrage nourrira ainsi la réflexion du chercheur 
comme du praticien qui s’intéressent à ce qui constitue sans conteste une 
révolution dans l’histoire de l’armement. 

Illustration privilégiée de la mondialisation du champ de bataille (global 
battlefield), les drones armés témoignent en effet d’un éloignement géographique 
inégalé de la ligne de feu, puisque des milliers de kilomètres séparent souvent le 
lieu de programmation et de décision de tir du théâtre des opérations. L’image 
est bien connue de militaires américains installés au Nouveau Mexique ou au 
Texas scrutant leurs écrans d’ordinateurs pour piloter des drones qui survolent 
l’Afghanistan, le Pakistan ou encore le Yémen.  

La distance géographique engendre inévitablement des effets sur la conception 
stratégique des opérations militaires, la psychologie des utilisateurs des drones 
comme des populations civiles touchées, mais aussi sur les catégories juridiques 
qui doivent être adaptées à cette nouvelle technologie. Le droit doit en effet être 
en phase avec son objet et la réalité sociale qu’il entend réglementer ; 
or, les drones présentent de multiples avantages tant aux plans économique 
(faible coût), que technique (évolution dans des zones d’accès difficiles et 
endurance) et évidemment humain (garantie d’un « risque zéro » pour 
l’opérateur), si bien que leurs utilisateurs n’y renonceront certainement pas à 
l’avenir. Le Conseil européen, par exemple, a arrêté en décembre 2013 le 
principe de la création d’une flotte européenne de drones MALE (Moyenne 
Altitude Longue Endurance), afin de concurrencer les Reapers américains, et 
l’emploi opérationnel de ces engins notamment en Afrique semble avoir 
convaincu la France de la nécessité de se doter de cet équipement et si possible 
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d’en faire adapter les caractéristiques techniques aux besoins nationaux 
spécifiques (le processus de « francisation » des drones).  

L’irruption des drones armés dans le paysage international secoue tant le cadre 
juridique qu’elle fragilise toutefois ce dernier, au risque même de le briser, 
comme la Partie I de l’ouvrage le met si bien en évidence. Droit aérien, droit de 
la maîtrise des armements mais aussi et surtout droit international du recours à la 
force, et notamment le diptyque droit des conflits armés - droit international 
humanitaire, sont affectés par cette nouvelle technologie et l’utilisation qui en est 
faite, dès lors que celles-ci échappent en grande partie aux catégories juridiques 
existantes. Les exemples sont légion, qui sont développés dans l’ouvrage. 
Le drone, par essence furtif, peut survoler un territoire étranger sans être détecté 
et porter atteinte à la souveraineté territoriale et à la sûreté de l’Etat. Il permet 
aussi de pratiquer le meurtre ciblé de personnes préalablement identifiées, non 
sans causer généralement des dommages collatéraux sur les populations civiles 
alentours, violant ainsi les droits non seulement de l’Etat mais aussi des 
individus, dont le plus précieux d’entre tous : le droit à la vie.  

L’adaptation des catégories juridiques est délicate et ne doit pas conduire, selon 
l’auteur, à leur dilatation (telle qu’illustrée par légitime défense préventive ou la 
théorie des combattants irréguliers, par exemple). Autrement dit, le chemin de la 
réglementation est étroit et escarpé, mais il reste le seul possible pour que le droit 
conserve sa validité empirique et que des phénomènes hors la loi ne profitent 
des interstices laissés vides ou dans l’ombre pour s’épanouir. Une réflexion doit 
être notamment menée quant aux normes nationales comme internationales qui 
encadrent la responsabilité des différents utilisateurs des drones, et elle trouve 
naturellement sa place dans la Partie II de l’ouvrage. L’analyse témoigne des 
obstacles actuels à l’engagement de la responsabilité internationale des Etats ou 
organisations internationales, et de la responsabilité individuelle des militaires, 
criminels terroristes ainsi que des fabricants de drones. L’avenir d’un ordre 
juridique qui n’est pas à même de réagir aux comportements non conformes à ses 
prescriptions paraît toutefois bien fragile et laisser la boîte de Pandore fermée, 
ainsi que le suggère l’auteur dans sa conclusion, ne suffira pas à contenir les 
maux susceptibles d’être causés par une technologie non régulée. C’est en 
réfléchissant à des méthodes techniques comme tactiques, encadrées par le droit, 
d’utilisation, de neutralisation et d’interception de ces engins qu’on protégera les 
ordres juridiques existants et les valeurs qu’ils expriment. Il y a urgence : 
les drones de surveillance et drones armés ne sont plus seulement l’apanage des 
Etats, des groupes terroristes ou sympathisants emboîtent aujourd’hui le pas aux 
Armées. 

Muriel UBEDA-SAILLARD 

Professeur à l’Université Lille 2 
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Véritable révolution pour les armées, les drones armés ne sont plus
aujourd’hui l’apanage des etats. D’autres acteurs de la société internationale
convoitent, voire utilisent ce nouveau type d’armement tels que les organisations
terroristes ou groupes affiliés. l’attractivité des drones s’explique par les nombreux
avantages qu’ils présentent,  le premier d’entre eux étant de garantir à son
utilisateur l’absence de pertes humaines et la possibilité d’exercer une guerre
dite « zéro mort ».

malgré un engouement croissant à leur égard, la légalité de cette nouvelle
technologie et l’encadrement juridique de son utilisation nourrissent la controverse.
si certains les considèrent comme des armes à interdire de toute urgence, d’autres
n’y voient que des aéronefs inhabités ne présentant pas de risque particulier.
susceptibles de limiter les dommages matériels et humains grâce à la précision
de leur ciblage pour les uns, les drones sont aussi le moyen utilisé pour effectuer
des meurtres ciblés dans le secret, pour les autres.

Face à ces incertitudes, l’ouvrage analyse les corps de règles susceptibles
de s’appliquer à ce nouvel objet juridique. Fabrication, acquisition, utilisation,
les divers enjeux qui sont les leurs y font l’objet d’une analyse à l’aulne du cadre
juridique existant tant au sein de l’ordre international que des ordres internes.
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